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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter l'alinéa 10 par les mots et la phrase :

« et l’égalité filles-garçons. Dans tous les autres secteurs d’intervention de sa politique de 
développement et de solidarité internationale, La France prend également en compte, dans ses 
objectifs, principes et indicateurs, les droits de l’enfant ainsi que l’égalité fille-garçons. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire des droits de l’enfant une priorité transversale du projet de loi de 
programmation lutte contre les inégalités mondiales.

Il est issu d’une proposition du Groupe Enfance et UNICEF France.


